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Le 18 janvier 2020, dans un monde frap-
pé de stupeur et d’immobilisme par la 
pandémie, 8 organisations nationales, 
syndicales et associatives, publiaient une 
tribune intitulée « Plus jamais ça » pour 
appeler à la reconstruction d’un monde 
de justice sociale et environnementale. 
Rapidement rejointes par une vingtaine 
d’autres organisations et associations, la 
dynamique collective « Plus jamais ça » 
a publié, le 26 mai 2020, un « plan de 
sortie de crise » composé de 34 mesures 
d’urgence soumises au débat public. 

12 mois plus tard, plus d’une trentaine 
de collectifs locaux Plus jamais ça se sont 
librement organisés sur l’ensemble du 
territoire. Dans les conditions que nous 
avons tou·tes connues d’entraves de nos 
libertés fondamentales, ils ont organisé 
des luttes exemplaires pour faire la dé-
monstration qu’un autre monde est non 
seulement urgent mais surtout possible : 
mobilisation pour le rétablissement des 
trains Perpignan-Rungis, contre l’installa-
tion d’entrepôts Amazon, pour l’accès de 
tou·tes à une alimentation saine…

Au niveau national, nous nous sommes 
uni·es pour faire entendre la voix de sa-
larié·es qui, comme à Chapelle Darblay 
ou à Grandpuits, ont élaboré des pro-
jets innovants, économiquement respon-
sables et répondant à l’urgence sociale 
et environnementale.

Aujourd’hui, nous revendiquons un véri-
table plan de rupture.

Parce que l’heure n’est plus à sortir de 
la crise mais à rompre franchement avec 
tout ce qui l’a nourri et la maintient vi-
vace :  le  capitalisme  effréné  qui  détruit 
les emplois et les ressources naturelles, 
qui accentue les inégalités sociales et 
laisse chaque jour davantage de nos 
concitoyen·nes sur le bord du chemin.

Parce qu’il est urgent de rompre avec 

le dogme de la résilience institué par le 
président Macron qui promeut l’indivi-
dualisme et l’adaptation quand, plus que 
jamais, il faut stimuler le collectif, la soli-
darité et nos capacités à transformer ce 
qui est.

La loi « climat et résilience » fait d’ailleurs 
la part belle au monde d’avant qui de-
meure le monde d’aujourd’hui et sera 
immanquablement celui de demain si 
nous ne réagissons pas.

Cette année et demie de  confinement a 
bouleversé et détérioré nos conditions 
de vie et de travail, en premier lieu pour 
les plus précaires. La jeunesse n’a jamais 
autant été délaissée et si peu considérée.
En attisant les inégalités et en confortant 
l’isolement, la précarisation, le fatalisme 
et l’individualisme, le président Macron 
attise les ressorts de la violence et des 
discriminations.

Ce plan rompt précisément avec cette 
idéologie dévastatrice. 

Ainsi, ce plan de rupture est le résultat de 
nos échanges, jamais conquis d’avance, 
souvent ardus, toujours exigeants, avec 
l’ensemble des collectifs locaux et des 
organisations nationales. Nous avons re-
fusé la facilité qui aurait consisté à com-
piler l’ensemble des propositions de cha-
cune de nos organisations. 

A la veille de nouvelles échéances électo-
rales déterminantes, ces propositions ont 
vocation à alimenter les débats, nos mo-
bilisations et à proposer des solutions ré-
alistes qui répondent aux urgences tant 
sociales qu’environnementales.

L’alliance inédite de nos organisations 
nationales fait la démonstration concrète 
que la crise exige un arc de forces uni, 
seul capable de poser les mesures qui 
doivent être prises pour bâtir un monde 
humaniste, solidaire et digne.

AVANT-PROPOS
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PLUS JAMAIS ÇA ! UN MONDE À BÂTIR 
Depuis un an et demi, le monde est 
confronté à une situation sans précédent : 
la crise sanitaire a entraîné  la déflagra-
tion des crises, sociale, économique et 
environnementale.  

Mais c’est précisément dans les périodes 
de choc et de crise que l’histoire com-
mande de choisir, de décider, d’agir afin 
d’infléchir  l’ordre  des  choses  et  d’en 
créer un nouveau. 

En France, le gouvernement se saisit de 
l’état de crise pour accélérer son vaste 
plan de démantèlement de l’État social 
avec son corollaire d’inégalités, de casse 
des solidarités et d’atteintes à l’environ-
nement. Mais nous sommes nombreux·ses 
à aspirer à un autre monde, où justice 
sociale rime avec préservation de l’envi-
ronnement. C’est sur ces dynamiques que 
nous comptons bâtir un autre monde. 

Depuis plus d’un an, nos organisations 
syndicales et associatives convergent, 
convaincues que les réponses aux ur-
gences sociales et environnementales 
doivent être construites ensemble pour, 
enfin, véritablement changer de système.

Aujourd’hui, il est urgent de dépasser l’ef-
fet de sidération paralysant que génère 
le traumatisme de la crise sanitaire entre-
tenu par la menace toujours imminente 
d’un nouveau couvre-feu, d’un nouveau 
confinement… Il s’agit d’amener la popu-
lation à convertir sa juste colère ou son 
légitime désarroi en un acte politique. 
Aussi, à quelques mois d’une élection 
majeure, nous ne nous résignons pas à 
ce que les forces réactionnaires réduisent 
les termes des débats publics à leurs su-
jets de prédilection tels que l’insécurité 
ou l’immigration. 

Tel est le sens des propositions que nous 
versons à la discussion. Ce plan de rup-
ture est le point de départ à la construc-
tion d’une politique concrète en termes 
de justice sociale et environnementale. 
Les mesures présentées poursuivent 
deux objectifs. 

D’abord,  signifier  que  nous  ne  nous 
contenterons plus des grands mots, des 
déclarations d’intention, des formula-
tions creuses. Nous voulons démontrer, à 
travers l’articulation de mesures de court 
et de long terme, le pragmatisme et l’an-
crage dans le réel de notre démarche. 

Ensuite, notre but est de faire la démons-
tration qu’il y a des alternatives au ca-
pitalisme néolibéral, productiviste et 
autoritaire, et que ces alternatives sont 
crédibles, désirables et réalisables, à 
condition que la volonté politique et les 
moyens  financiers  soient  enfin  mis  au 
service de ces objectifs de transforma-
tion sociale et de préservation de l’envi-
ronnement, au lieu de les soumettre aux 
pressions et désidératas des lobbies. Du 
reste, un grand nombre de ces alterna-
tives relèvent d’un « déjà-là » qu’il s’agit 
simplement de conforter, de rénover et 
de généraliser, que ce soient les grands 
systèmes collectifs mis en place dans le 
cadre de l’État social (protection sociale, 
services publics, etc.) ou les alternatives 
concrètes qui sont souvent autant de pos-
sibles si leur généralisation est envisagée.

L’heure est aux urgences sanitaires et so-
ciales et à la satisfaction des besoins fon-
damentaux de la population, dans le res-
pect des droits. Nos organisations portent 
ensemble la nécessité de lancer un vaste 
plan de renforcement et de développe-
ment des services publics. L’École, la Sé-
curité sociale et tous les services publics 
doivent répondre aux besoins sociaux 
et écologiques des citoyens et de leurs 
familles sur l’ensemble du territoire, en 
lien avec les services et l’industrie, et non 
aux intérêts de l’oligarchie capitaliste. Ils 
doivent favoriser un renouveau démo-
cratique de toutes les parties prenantes 
(personnels, élus, usagers…) avec pour 
but d’appliquer chacun des droits fonda-
mentaux et chacun des principes consti-
tutifs de la République. L’aménagement 
des territoires, déterminant pour la qua-
lité de vie et de travail, doit être défini en 
lien avec les services publics de la transi-
tion écologique. C’est ainsi qu’on pourra 
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répondre aux exigences démocratiques 
sociales, économiques et écologiques du 
21e siècle. Tel est le sens des mesures des 
première et deuxième parties.

Cette crise ne doit pas être l’occasion de 
nouveaux plans d’austérité et de nou-
velles régressions sociales. Si l’on sou-
haite  partager  les  richesses  et  financer 
la transition écologique, alors il faut re-
fonder  le  système  bancaire  et  financier 
ainsi  que  la  fiscalité.  C’est  l’objet  de  la 
troisième partie. 

Face aux plans de relance du gouverne-
ment, qui ne font que conforter un sys-
tème profondément insoutenable, nous 
en appelons dans la quatrième partie 
à des mesures courageuses, permettant 
une reconversion sociale et écologique 
de la production agricole, industrielle 
et de services, pour à la fois créer des 
centaines de milliers d’emplois de quali-
té, améliorer les conditions de travail de 

tou·tes et cesser les activités les plus né-
fastes pour les populations et la planète. 
Cette reconversion doit être aussi l’oc-
casion d’une relocalisation des activités 
s’accompagnant de mesures fortes de 
solidarité européenne et internationale. 

Enfin,  il  faut  assurer  l’accès  de  toutes 
et  tous  à  une alimentation  suffisante  et 
de qualité en s’appuyant sur des pay-
san·nes plus nombreux, en relocalisant et 
en diversifiant les systèmes alimentaires 
en lien avec les ressources locales. Telle 
est l’ambition de la cinquième partie du 
plan. 

Débattons partout, mobilisons-nous sur 
le terrain pour changer le système et 
exiger des transformations radicales ! 
Rompre avec ce monde qui a rendu cette 
crise aussi violente et destructrice est l’af-
faire de toutes et tous. Le monde de de-
main sera celui que nous serons capables 
de bâtir ensemble.
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OBJECTIF 1 : GARANTIR À TOUTES ET TOUS  
LES MESURES DE PROTECTION ET DE PRÉVENTION    
Mesure 1 : Lever les brevets sur les vaccins Covid

Mesure 2 : Un plan d’urgence pour l’hôpital public et contre les déserts médicaux

Mesure 3 : Un plan contre les violences faites aux femmes

Mesure 4 : Garantir la santé et la sécurité individuelle et collective au monde du travail

OBJECTIF 2 : ASSURER LA SÉCURITÉ SANITAIRE  
EN FAISANT PROGRESSER LA DEMOCRATIE
Mesure 5 : Abroger les lois liberticides

Mesure 6 : Pour les droits des femmes et contre le sexisme

Mesure 7 : Pour les droits des étranger·ères

OBJECTIF 3 : DU TRAVAIL POUR TOUTES ET TOUS 
Mesure 8 : Augmenter les salaires

Mesure 9 : Revaloriser les droits pour les intermittent·es, 
les privé·es d’emploi et les travailleur·euses en contrat précaire

Mesure 10 : Revaloriser les salaires et les carrières des femmes

Mesure 11 : Réduire et partager le temps de travail

Mesure 12 : Interdire les licenciements dans les entreprises qui font du profit 
et qui bénéficient d’aides publiques exceptionnelles au nom de la crise sanitaire

Mesure 13 : Mettre en œuvre un plan de politique publique d’anticipation, 
de soutien et de contrôle de la transition écologique

Mesure 14 : Créer un nouveau statut du salarié·e

OBJECTIF 4 : GARANTIR LA SATISFACTION  
DES BESOINS FONDAMENTAUX    
Mesure 15 : Pour un droit garanti au revenu et à la protection sociale pour toutes et tous

Mesure 16 : Pour l’accès et le droit au logement de qualité pour toutes et tous

Mesure 17 : Pour le déploiement des services publics de qualité 
sur l’ensemble du territoire

OBJECTIF 5 : POUR UNE RÉELLE SOLIDARITÉ INTERNATIONALE    
Mesure 18 : Engager des annulations de dettes des pays les plus pauvres

Mesure 19 : Pour un fonds d’aides internationales

Mesure 20 : Mutualiser les savoirs et les brevets pour garantir l’accès mondial 
à l’innovation et la coopération sur les biens médicaux

PLAN DE RUPTURE
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OBJECTIF 6 : REPRENDRE LE CONTRÔLE SUR  
LE MONDE DE LA FINANCE ET LA DETTE PUBLIQUE    
Mesure 21 : Pour une politique monétaire et prudentielle au service 
des besoins sociaux et environnementaux

Mesure 22 : Réguler les activités bancaires

OBJECTIF 7 : PLUS DE JUSTICE FISCALE
Mesure 23 : Pour une imposition plus juste et progressive des revenus et du patrimoine

Mesure 24 : Lutter efficacement contre la fraude et l’évasion fiscale

Mesure 25 : Renforcer la taxation des transactions financières

Mesure 26 : Supprimer les niches fiscales inutiles et les exonérations nocives 
pour la protection sociale, le climat, la biodiversité et la lutte contre les inégalités

OBJECTIF 8 : ACCOMPAGNER DURABLEMENT LA RECONVERSION 
Mesure 27 : Soumettre l’Etat et les entreprises à l’Accord de Paris 
et interdire les dividendes climaticides

Mesure 28 : Cesser les soutiens publics aux acteurs polluants, destructeurs 
de la biodiversité et de l’emploi

Mesure 29 : Accompagner la reconversion via le renforcement des droits des travailleuses 
et travailleurs, des systèmes de formation et d’enseignement-recherche rénovés

OBJECTIF 9 : TRANSFORMER NOS MODES  
DE PRODUCTION, DE MOBILITÉS ET DE CONSOMMATION    
Mesure 30 : Stopper toutes les négociations et finalisations d’accords 
de commerce et d’investissement

Mesure 31 : Repenser les mobilités

Mesure 32 : Une loi pour bâtir ensemble et démocratiquement une économie de sobriété

OBJECTIF 10 : UN PLAN DE TRANSITION SOCIALE  
ET ÉCOLOGIQUE DE L’AGRICULTURE ET DE L’ALIMENTATION    
Mesure 33 : Construire une véritable démocratie agricole et alimentaire

Mesure 34 : Valoriser et créer des emplois dans l’agriculture

Mesure 35 : Garantir à toutes et tous un égal accès à une alimentation saine et de qualité

Mesure 36 : Instaurer la souveraineté alimentaire pour tous les peuples

Juillet 2021
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OBJECTIF 1 :  
GARANTIR À TOUTES  
ET TOUS LES MESURES  
DE PROTECTION  
ET DE PRÉVENTION
Mesure 1 : Lever les brevets sur les vaccins Covid

Nous demandons la levée immé-
diate des brevets sur les vaccins 
Covid. Les profits des laboratoires 
privés sur la santé ne sont pas ac-
ceptables tout comme ne le sont 
pas ceux de la grande distribution 
sur les masques qui doivent être 
gratuits. La gratuité des tests et des 

vaccins doit être garantie à toutes et 
tous partout sur la planète. Un plan 
de production de vaccins, de médi-
caments, de matériel nécessaire à 
la santé publique doit être engagé 
sur le territoire, ce qui commence 
par l’arrêt de tous les PSE et ferme-
tures de sites (exemples de Plaintel, 

Luxfer ou Famar). Un pôle public du 
médicament doit être créé avec des 
moyens accrus pour la recherche 
publique et permettant une distri-
bution équitable des médicaments 
partout sur le territoire.

Mesure 2 : Un plan d’urgence pour l’hôpital public 
et contre les déserts médicaux

Avec la crise sanitaire, la preuve 
vient d’être donnée que le système 
de santé d’un pays peut générer des 
inégalités. L’accès aux soins est deve-
nu inégalitaire. Or, dans ce système 
global, l’hôpital public est un outil 
indispensable pour que l’État puisse 
garantir l’accès gratuit aux soins de 
qualité sur l’ensemble du territoire. 
Il faut en urgence former et embau-
cher du personnel avec un 1er plan de 
100 000 recrutements, augmenter les 
salaires en assurant l’égalité avec les 
autres pays européens, supprimer la 

sélection et créer des places dans les 
formations de santé, annuler la dette 
des hôpitaux et augmenter leurs bud-
gets d’au moins 5 %. Tous les plans 
de restructurations et de fermetures 
de sites ou de services doivent être 
stoppés. La situation dans les EPHAD 
en manque de personnels est par ail-
leurs devenue catastrophique. Il faut 
donc aller vers un doublement des 
personnels notamment dédiés aux 
services d’aide à la personne âgée, 
en accordant une attention particu-
lière à la nécessité de créer des lits de 

réanimation et de soins critiques tant 
en établissement qu’à domicile. Dans 
le même temps, il faut accompagner 
la création d’un réseau territorial de 
centres sociaux et de santé pluri-pro-
fessionnels avec prise en charge du 
tiers payant et rétablir les services 
fermés correspondant aux besoins 
exprimés par les populations concer-
nées. Un accès juste et égalitaire aux 
soins doit être assuré partout sur le 
territoire et par conséquent, un vrai 
plan de lutte contre les déserts médi-
caux doit également être engagé.

Mesure 3 : Un plan contre les violences faites aux femmes

Les récentes périodes de confine-
ment ont vu les violences familiales 
exploser. Les difficultés rencontrées 
avant les confinements ont été am-
plifiées. Il est de la responsabilité du 
gouvernement de soutenir massive-
ment le recours à l’ordonnance de 
protection pour éloigner les parte-

naires violents, d’assurer un accueil 
permanent pour les femmes et les 
enfants dans chaque commune, de 
garantir les moyens pour les asso-
ciations de terrain. Un programme 
de prévention doit être engagé en 
concertation avec ces associations : 
formation des policier.es, des ma-

gistrat·es, des personnels soignants 
afin que le recueil de la parole en 
matière de violences de genre et à 
leur identification soient garantis. 
Nous revendiquons la ratification 
immédiate de la convention 190 de 
l’OIT par la France.
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Mesure 4 : Garantir la santé et la sécurité 
individuelle et collective au monde du travail

La crise sanitaire a eu des consé-
quences diverses selon les secteurs 
d’activité, elle a globalement en-
traîné une intensification et une dé-
gradation des conditions de travail. 
Malgré les mesures prises et qui 
étaient nécessaires (notamment le 
chômage partiel pour les activités 
interrompues), le monde du travail 
a été surexposé aux risques psy-
cho-sociaux et au risque accru du 
chômage. La réforme de l’assurance 
chômage voulue par le gouverne-
ment et retoquée par le Conseil 
d’État réduirait les droits à indemni-
sation. C’est aussi le sens du travail 
qui a été interrogé à travers la recon-
naissance du caractère essentiel de 
travailleuses et de travailleurs géné-
ralement ignoré·es : ne pas revenir 
à l’anormal, c’est reconnaître et re-

valoriser les premières et premiers 
de corvée. Le travail à distance a 
souvent été source de souffrance, 
il faut rétablir un bon fonctionne-
ment des collectifs de travail, tout 
en permettant de télé-travailler en 
partie quand c’est possible et sur la 
base du volontariat. Enfin, la crise a 
montré de nouveau la pertinence de 
mettre en place des CHSCTE, outils 
d’alerte et de contrôle important : les 
pouvoirs des représentant·es du per-
sonnel doivent être renforcés par le 
rétablissement et l’élargissement de 
leurs prérogatives.

Le tableau des 100 maladies profes-
sionnelles doit être revu pour per-
mettre la reconnaissance en mala-
die professionnelle des pathologies 
dites Covid-long et couvrir tou·tes 

les salarié·es et agent·es qui ont été 
contaminé·es à l’occasion de leur ac-
tivité professionnelle.

Plus généralement, les suites inva-
lidantes du Covid doivent être cou-
vertes par une reconnaissance en 
affection longue durée, pour une 
meilleure prise en charge et parce 
qu’elles ont un impact sur l’activité et 
l’emploi des personnes souffrantes.

Le gouvernement et les autorités sa-
nitaires doivent anticiper les suites 
et être en mesure le cas échéant de 
déployer les moyens nécessaires 
à une nouvelle vague de vaccina-
tion en intégrant dès le début d’une 
nouvelle stratégie tou·tes les travail-
leur·euses exposé·es et au contact 
du public (client·es et usager·es).

OBJECTIF 2 :  
ASSURER LA SÉCURITÉ 
SANITAIRE EN FAISANT 
PROGRESSER LA DÉMOCRATIE
Mesure 5 : Abroger les lois liberticides

À la crise sociale, sanitaire et éco-
nomique, le gouvernement ne ré-
pond que par la violence et les at-
teintes aux droits fondamentaux. 
La logique de protection, nécessaire 
en période de crise, a été trop sou-
vent remplacée par une volonté de 
contrôle et de pénalisation. L’état 
d’urgence sanitaire est un monstre 
juridique qui a donné des pouvoirs 
considérables à l’exécutif, dessaisi le 
Parlement et fait reculer l’accès à la 
justice. Il faut mettre fin notamment 
aux mesures liberticides et régres-

sives. La loi dite « sécurité globale » 
contient des atteintes graves aux 
libertés de la presse et aux liber-
tés de manifester, de contester. Le 
Conseil constitutionnel a censuré 
des mesures centrales de cette loi : 
l’interdiction de filmer les poli-
ciers en manifestation, l’usage des 
drones et des hélicoptères notam-
ment. Mais certaines dispositions 
liberticides persistent telles que 
l’interdiction d’occupation des lieux 
professionnels (atteinte aux actions 
d’associations, du droit de grève), 

le renforcement des prérogatives 
de la police municipale, la possibi-
lité de surveillance par des agents 
privés sur la voie publique, etc.  
Nous réclamons donc l’annulation 
de l’ensemble des dispositions de 
cette loi.

Le schéma national pour le maintien 
de l’ordre du ministre de l’Intérieur 
a également renforcé les mesures de 
répression vis-à-vis des manifestant.
es, du mouvement social. Grâce à 
l’action des syndicats et des associa-
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tions, le Conseil d’État a annulé cer-
taines dispositions liberticides, dont 
la technique de la nasse.

Les violences policières et la répres-
sion syndicale qui s’accroissent, les 
gardes à vue abusives qui se multi-
plient font partie d’une politique de 
dissuasion de toute forme de contes-
tation, contraire à la démocratie.

Enfin, le projet de loi « confortant 
le respect des principes de la Répu-
blique » instaure un contrôle inédit 
des associations, et marque la vo-
lonté de contrôle de l’État sur leur 
financement en ayant recours à des 
critères mal définis et susceptibles 
d’interprétations. De plus, cette loi 
stigmatise particulièrement les mu-
sulman·es et crée du séparatisme 

plutôt que de le combattre par des 
politiques sociales.

Il faut mettre fin en urgence à ces 
mesures liberticides et régressives.  
Il y a urgence à rétablir les libertés 
individuelles et collectives.

Mesure 6 : Pour les droits des femmes et contre le sexisme

Les confinements ont démontré 
combien les femmes jouent un rôle 
essentiel dans notre société. Elles 
sont sur-représentées dans nombre 
de professions essentielles, des in-
firmières aux aides à domicile, des 
enseignantes aux caissières. L’égalité 
de leurs droits n’est pour autant pas 
encore effective que ce soit au travail 
ou dans la société. De surcroît, une 
réelle protection contre le harcèle-
ment sexiste et sexuel au travail doit 
être mise en place : procédures in-
ternes et application de la loi, forma-
tion spécifique pour les personnels. 

Nous demandons, dans le cadre de 
la ratification de la convention 190 
de l’OIT par la France, des jours d’ab-
sences rémunérées pour permettre 
aux victimes de faire toutes leurs 
démarches, un droit à la mobilité 
géographique ou fonctionnelle pour 
sortir des situations de harcèlement 
et l’interdiction du licenciement 
des femmes victimes. Il faut garan-
tir qu’elles puissent être accompa-
gnées dans leurs démarches par des 
représentant·es du personnel. La 
situation exceptionnelle de crise sa-
nitaire nécessite des délais rallongés 

pour l’accès à l’IVG mais également 
la réouverture des centres de plani-
fication, d’IVG et des maternités fer-
més. L’éducation à l’égalité femmes-
hommes dès le plus jeune âge doit 
être une priorité. Les femmes sont 
sous-représentées et invisibilisées 
dans les lieux de pouvoir. Ainsi, il est 
urgent que le gouvernement prenne 
des mesures ambitieuses en faveur 
de l’égalité et de la parité pour as-
surer une juste représentation des 
femmes, ainsi que des mesures réel-
lement efficaces en matière d’égalité 
salariale.

Mesure 7 : Pour les droits des étranger·ères

Le repli xénophobe et le dévelop-
pement des idées d’extrême droite 
au sein de notre société sont insup-
portables et doivent être combattus. 
Le vote des étranger·èes résidant en 
France aux élections locales doit en-
fin être mis en place. La dénoncia-
tion et la sanction de tout propos et 
acte raciste doivent être une priorité.

La fermeture des frontières crée des 
drames humains insupportables et 
l’utilisation des immigré·es comme 

main-d’œuvre à bas coût n’est plus 
acceptable.

Nous demandons l’abrogation de 
toutes les lois et circulaires res-
treignant les conditions d’accès au 
travail pour les migrant·es et des 
conditions de séjour des étudiant·es 
étranger·ères, ainsi que l’arrêt im-
médiat des expulsions.

Nous demandons l’abrogation du 
délit de solidarité à l’encontre des 

structures ou individus solidaires des 
étranger·ères en situation irrégulière.

La régularisation des sans-papiers 
et la fermeture des CRA doivent per-
mettre l’accès aux droits et auraient 
pu éviter bien des contaminations. 
Des mesures immédiates pour ré-
pondre à l’accueil des réfugié·es et 
sans papiers (logements, aide à la 
reprise de formation…) doivent être 
prises. Les demandeur·euses d’asile 
doivent avoir le droit de travailler.
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OBJECTIF 3 :  
DU TRAVAIL POUR  
TOUTES ET TOUS
Mesure 8 : Augmenter les salaires

La justice sociale passe par une 
hausse conséquente des salaires, 
pour que chacun·e puisse vivre di-
gnement de son travail. De façon 
générale, nous voulons des hausses 
de salaires bruts et non des primes. 
Nous voulons une augmentation 
immédiate pour toutes et tous. Nous 
refusons tout salaire en dessous de 

1700 euros nets pour un temps plein 
et revendiquons la hausse du point 
d’indice pour la fonction publique. 
La prise en compte de l’expérience 
et des savoir-faire de chacun·e et la 
reconnaissance des diplômes et for-
mations. Pour permettre à chacun·e 
d’avoir accès à un minimum décent, 
il est nécessaire de poser des limites 

à l’inégalité des revenus, donc d’ins-
taurer un plafonnement des salaires 
et des revenus et de fixer un écart 
maximum entre le plus haut salaire 
et le salaire minimum, prenant en 
compte le salaire médian, l’écart 
doit être rendu public et faire l’objet 
d’un débat démocratique.

Mesure 9 : Revaloriser les droits pour 
les intermittent·es, les privé·es d’emploi 
et les travailleur·euses en contrat précaire

La réforme de l’assurance chômage 
et le décret du 28 décembre 2018 
sur le contrôle des chômeur·euses 
doivent être abrogés. La protection 
sociale doit être ouverte à toutes et 
tous. Toute situation conduisant au 
chômage partiel doit être indem-
nisée à 100 % et les sociétés d’inté-

rim doivent y avoir accès pour que 
les intérimaires soient protégé·es. 
Tous les travailleur·euses, CDD, sai-
sonniers, intérimaires, vacataires, 
indépendant·es doivent être proté-
gé·es. Les contrats de projet et CDD 
d’usage doivent être abrogés. L’État 
doit garantir les droits de celles et 

ceux qui n’ont pu obtenir une ouver-
ture de droits à cause de la crise sa-
nitaire. Un revenu garanti de niveau 
décent doit être accordé à toute per-
sonne privée d’emploi quel que soit 
son âge.

Mesure 10 : Revaloriser les salaires 
et les carrières des femmes

L’inégalité salariale touche massive-
ment les femmes. Il faut multiplier 
les bilans chiffrés des rémunéra-
tions par genre, niveau et catégorie 
professionnelle. Nous souhaitons 
une revalorisation immédiate des 
salaires et carrières des femmes. 
Cette revalorisation doit être géné-
ralisée dans les métiers à dominante 
féminine, avec l’engagement à court 
terme de négociations profession-

nelles dans les branches concernées 
prévoyant des mesures de rattrapage 
et des grilles de rémunération reva-
lorisées couvrant l’ensemble de la 
carrière. Les femmes sont particu-
lièrement pénalisées dans leurs car-
rières : nous voulons l’élaboration de 
véritables parcours professionnels 
sans barrages. Il faut mettre en place 
des objectifs annuels de diminution 
des écarts et des augmentations en 

somme uniforme, des mesures pour 
les bas salaires, contre le temps par-
tiel imposé. Les salaires doivent 
continuer leur progression pendant 
la période de maternité ou d’adop-
tion. Allonger significativement la 
durée du congé paternité pour limi-
ter l’impact négatif de la maternité 
sur la carrière des femmes et un réel 
partage des tâches domestiques.
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Mesure 11 : Réduire et partager le temps de travail

Le partage du temps de travail est 
indispensable pour donner accès à 
toutes et tous au travail et gagner en 
qualité de vie. Nous exigeons que le 
temps de référence soit les 32 h heb-
domadaires, sans perte de salaire ni 
flexibilisation, car cette réduction 
de temps de travail contribue égale-
ment à la réduction des émissions de 

gaz à effet de serre et à la lutte contre 
le changement climatique. Les tra-
vailleur·euses doivent disposer d’un 
statut protecteur (CDI), avec un en-
cadrement plus important des CDD 
abusifs. Nous sommes pour une 
sur-cotisation des employeur·euses 
qui imposent le temps partiel, de 
manière à en limiter le champ et 

étendre les droits à la retraite des 
employé·es concerné·es. Le télétra-
vail doit être fortement encadré par 
des accords collectifs avec prise en 
charge du matériel, des frais induits 
et le contrôle du temps de travail. Le 
travail en soirée et de nuit doit être 
encadré et accompagné des jours de 
repos nécessaires. 

Mesure 12 : Interdire les licenciements dans les entreprises 
qui font du profit et qui bénéficient d’aides publiques 
exceptionnelles au nom de la crise sanitaire

Les instances représentatives du per-
sonnel doivent disposer d’un droit de 
veto sur les licenciements qui ne sont 
pas justifiés par des difficultés éco-
nomiques graves et immédiates. La 
distribution de dividendes doit être 
un motif d’interdiction des licencie-

ments boursiers, du donneur d’ordre 
général jusqu’au bout de la chaîne de 
sous-traitance qui dépend de lui, y 
compris à l’international (conditions 
de travail et impact environnemental). 
Nous demeurons particulièrement 
vigilant·es vis-à-vis des montages 

juridiques qui organisent les pertes 
comptables et/ou l’insolvabilité. Nous 
demandons par ailleurs que les aides 
versées par l’état au titre de la crise sa-
nitaire ne puissent être transformées 
en dividendes et servent au maintien 
et au développement de l’emploi.

Mesure 13 : Mettre en œuvre un plan de politique 
publique d’anticipation, de soutien et de contrôle 
de la transition écologique

La transition écologique doit être 
anticipée et planifiée dans chaque 
entreprise avec l’ensemble des tra-
vailleur·euses concerné·es et sous 
contrôle de l’État. Les emplois créés 
dans le cadre de la transition éco-
logique doivent être l’opportunité 
de valoriser le sens du travail et les 

conditions salariales de tous les tra-
vailleurs et travailleuses. L’Etat doit 
contraindre les entreprises à opérer 
des plans de transition qui respectent 
des clauses sociales et environne-
mentales strictes, qui ne détruisent 
pas l’emploi local et ses sous-traitants 
et qui s’élaborent avec la participa-

tion des salarié·es concerné·es. L’État 
doit sanctionner les entreprises qui 
utilisent le motif de la transition éco-
logique pour poursuivre des plans de 
licenciement ou de démantèlement 
et de délocalisation des produc-
tions (comme à Air France, Chapelle 
Darblay, Knorr…).

Mesure 14 : Créer un nouveau statut du salarié·e

Face au démantèlement métho-
dique du Code du travail et à l’ex-
trême précarisation des conditions 
de travail, nous exigeons un nou-
veau statut du travail salarié basé sur 
une Sécurité sociale professionnelle 
constituée de droits individuels ga-
rantis collectivement : sécuriser 

le contrat de travail dont la norme 
doit rester celle du CDI, la recon-
naissance de la qualification tout 
au long de la vie et de l’expérience 
professionnelle acquise au travail, 
des droits à la formation profession-
nelle qui ne soient plus seulement 
attachées à l’entreprise mais aussi à 

la personne, la continuité du salaire 
entre deux emplois, des périodes de 
formation intégrées au temps de tra-
vail, le maintien des droits du ou de 
la salarié·e (ancienneté, formation, 
etc.) et sa transférabilité dès l’obten-
tion d’un nouvel emploi.
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OBJECTIF 4 :  
GARANTIR LA SATISFACTION 
DES BESOINS FONDAMENTAUX
Mesure 15 : Pour un droit garanti au revenu 
et à la protection sociale pour toutes et tous

L’ensemble des minimas sociaux et 
des aides sociales doit être massive-
ment revalorisé pour lutter contre 
la pauvreté. Le RSA doit être ouvert 
aux moins de 25 ans. Des « garan-
ties jeunes » doivent être créées pour 
tou·tes ceux·elles qui ne sont ni scola-
risé·es, ni en formation, ni en emploi, 
et mises en œuvre notamment par les 
missions locales avec des effectifs et 
un financement adéquat. Le statut 
du stagiaire doit être rémunéré dès 

le premier jour à minima à hauteur 
de 50 % du SMIC. Les jeunes en re-
cherche d’un premier emploi doivent 
pouvoir ouvrir leur droit au chômage. 
Les jeunes travailleur·euses, qu’ils 
et elles soient ou non en formation, 
doivent bénéficier des mêmes droits 
que le reste de la population.

Il faut aller vers une protection so-
ciale universelle qui intègre une 
amélioration des droits et des prises 

en charge pour toutes et tous, grâce 
au financement principal par les co-
tisations sociales, la fin des exonéra-
tions de cotisations sociales sans effet 
pour l’emploi, et par une taxation des 
revenus du patrimoine. Les droits à la 
protection sociale doivent être indivi-
duels et universels, aucune pension 
de retraite ne doit être inférieure au 
SMIC, elles doivent toutes être reva-
lorisées et indexées sur la hausse des 
salaires.

Mesure 16 : Pour l’accès et le droit au logement 
de qualité pour toutes et tous

Pour respecter le droit à un loge-
ment décent, durable, accessible, 
autonome, stable et écologique pour 
tou·tes et réparer les dégâts de la crise 
qui a durement impacté les sans-lo-
gis et les mal-logé·es, il faut cesser les 
expulsions et les coupures d’énergie, 
effacer les dettes locatives, rétablir et 
renforcer les APL. Pour les sans-abri 
et les mal-logé·es, il faut respecter 
leurs droits et appliquer la loi DALO, 
le droit à un hébergement jusqu’au 
relogement et la loi de réquisition sur 

les logements vacants spéculatifs. 

Il faut donc réaliser 400 000 loge-
ments sociaux par an, obliger à la réa-
lisation de 30 % de logements sociaux 
dans chaque commune en zone ten-
due et débloquer des financements 
en conséquence.  L’isolation annuelle 
complète, performante et durable de  
500 000 passoires thermiques est in-
dispensable. 

Des mesures pour protéger les lo-

cataires et accédants appauvris 
par la rente locative et immobilière 
s’imposent : encadrer les loyers à la 
baisse, contrôler et sanctionner les 
bailleurs fraudeurs, limiter les loca-
tions saisonnières en zone tendue, 
abroger le bail mobilité, taxer les pro-
fits immobiliers et fonciers. Il s’agit 
de stopper la spéculation foncière et 
immobilière, de juguler le logement 
cher et la gentrification. La valeur 
constitutionnelle du droit au loge-
ment peut ainsi devenir effective.

Mesure 17 : Pour le déploiement des services 
publics de qualité sur l’ensemble du territoire

Nous avons besoin d’un plan de dé-
veloppement massif et d’extension 
des services publics accessibles à 
tou·tes : ils sont le rempart contre le 
« chacun pour soi » et les discrimina-
tions, un outil fort pour le bien com-
mun, des vecteurs d’égalité. Ils per-

mettent l’accès effectif aux droits : 
pas de droit du travail sans inspec-
teur·trice du travail, pas de justice fis-
cale sans fonctionnaire des finances 
publiques, pas d’école gratuite et 
obligatoire pour toutes et tous sans 
fonctionnaires de l’éducation natio-

nale, etc. Pour que de nombreuses 
femmes puissent se maintenir en 
emploi à un temps plein, parce que 
ce sont elles qui s’occupent toujours 
majoritairement des enfants ou de 
proches en perte d’autonomie, il 
faut développer le service public de 
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la petite enfance et celui de la dé-
pendance. Nous devons créer autant 
de postes de fonctionnaires que né-
cessaire notamment pour l’hôpital, 

l’éducation, la culture, l’université et 
la recherche. Les agents de la fonc-
tion publique qui sont au service de 
l’intérêt général doivent bénéficier 

de garanties statutaires assurant 
leur indépendance face aux lobbys 
de toute nature.

OBJECTIF 5 :  
POUR UNE RÉELLE 
SOLIDARITÉ INTERNATIONALE
Mesure 18 : Engager des annulations 
de dettes des pays les plus pauvres

Pour les pays à revenu faible ou in-
termédiaire, il est possible de déga-
ger environ 400 milliards de dollars 
en annulant les remboursements 
pour l’année 2020. La suspension 
décidée en avril 2020 par le G20 est 
insuffisante. Elle ne concerne que 
la dette bilatérale de 76 des pays et 
ne consiste qu’en un report, et non 
une annulation des paiements. Les 

risques d’une crise de la dette de-
meurent donc, les impacts écono-
miques de la crise du Covid sur ces 
pays étant susceptibles de perdurer 
bien au-delà de 2020. Cependant la 
décision de ce moratoire par le G20 
prouve qu’un accord commun sur 
l’annulation de la dette au niveau 
international est possible. Pour ce 
faire, la France doit pousser en ce 

sens et le G20 devra contraindre ju-
ridiquement les créanciers privés, 
détenteurs d’une part significative 
de la dette des pays pauvres, à res-
pecter cette mesure pour financer 
la transition écologique, accroître 
la transparence et pour appuyer les 
organisations de la société civile des 
pays du Sud qui contrôleront l’utili-
sation faite de ces sommes.

Mesure 19 : Pour un fonds d’aides internationales

En cohérence avec les plans de ré-
ponse des différentes agences des 
Nations Unies, la France doit fournir 
des financements additionnels en 
dons au juste niveau de son poids 
économique mondial. Cela signifie 
une aide supplémentaire d’au moins 
14,5 milliards d’euros par an. De plus, 
compte tenu de la future crise du 

surendettement des pays du Sud, la 
France doit favoriser exclusivement 
les dons dans son aide publique au 
développement à destination de pays 
surendettés ou présentant un fort 
risque de surendettement selon le 
FMI. Enfin cette crise doit être l’oc-
casion de porter définitivement et 
sur le long terme l’aide publique au 

développement française à 0,7 % de 
son RNB. Un objectif vieux de 50 ans 
nécessaire afin de renforcer les sys-
tèmes de santé des pays du Sud, ré-
duire les inégalités entre les femmes 
et les hommes et d’aider à se préparer 
face aux crises climatiques à venir qui 
rendront encore plus vulnérables les 
populations.

Mesure 20 : Mutualiser les savoirs et les brevets 
pour garantir l’accès mondial à l’innovation 
et la coopération sur les biens médicaux

Il est primordial que la France mais 
aussi tous les ministres de la Santé 
à travers le monde renouvellent les 
engagements pris lors de la fonda-
tion de l’Organisation mondiale de 

la santé, où tous les États ont conve-
nu d’assurer « le meilleur état de san-
té possible en tant que droit fonda-
mental de tout être humain ». Il faut 
garantir une coopération internatio-

nale en faveur de l’accès à toutes et 
tous aux traitements du Covid-19 en 
rendant obligatoire la mutualisation 
des savoirs et des brevets issus de la 
recherche contre le coronavirus, ou 
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toute autre maladie, notamment en 
y conditionnant les subventions pu-
bliques pour faire primer l’intérêt 
général sur les intérêts des grands 
groupes pharmaceutiques. Un plan 

ambitieux de production et de dis-
tribution des futurs traitements et 
vaccins est nécessaire pour garantir 
l’accès universel, gratuit et juste par-
tout dans le monde. Il faut aussi aug-

menter l’aide publique au dévelop-
pement en faveur du renforcement 
des systèmes de santé et du recrute-
ment de personnel médical.

OBJECTIF 6 :  
REPRENDRE LE CONTRÔLE  
SUR LE MONDE DE LA FINANCE 
ET LA DETTE PUBLIQUE
Mesure 21 : Pour une politique monétaire et prudentielle 
au service des besoins sociaux et environnementaux

En achetant massivement les actifs 
de grandes entreprises et en finan-
çant toutes les banques sans condi-
tion, la Banque Centrale Européenne 
(BCE) participe à la formation de 
bulles spéculatives, accentue la crise 
climatique et refuse de soutenir les 
plus vulnérables. Elle doit exclure les 
entreprises les plus polluantes (telles 
que Total, Shell ou ENI) de ses achats, 
les rediriger vers les secteurs sociale-
ment et écologiquement bénéfiques, 
refuser de refinancer les banques 
contre des actifs polluants et condi-

tionner ce refinancement à des taux 
quasi nuls pour les emprunteurs.

Cela ne sera pas suffisant. Pour fi-
nancer la sortie de crise, soutenir les 
citoyen.nes, la transition écologique 
et éviter l’austérité, la BCE doit per-
mettre aux États et collectivités de s’af-
franchir des contraintes de la dette. 
Le rachat de dette publique en lui 
donnant le statut de dette perpétuelle 
avec un taux d’intérêt nul (ce qui re-
viendrait de fait à une annulation des 
dettes publiques) et le financement 

direct des plans d’urgence et de re-
conversion des États et collectivités 
locales par la création monétaire, 
sont autant de leviers nécessaires 
pour s’affranchir des marchés, finan-
cer la solidarité et la transition éco-
logique. La question de la dette doit 
faire l’objet d’audits citoyens pour dé-
cider le meilleur moyen de s’affran-
chir du diktat des marchés financiers, 
sans que cela mène à l’appauvrisse-
ment des populations les plus vulné-
rables et la catastrophe écologique.

Mesure 22 : Réguler les activités bancaires

Afin de construire la résilience du 
système financier, le gouvernement 
doit s’assurer dès son plan de relance 
que les acteurs financiers cessent 
d’alimenter les futurs chocs clima-
tiques, économiques et financiers.

Comme le proposait une directive 
européenne, les activités de dépôt 
et d’affaires des banques doivent 
être séparées et les grandes banques 
doivent faire l’objet d’une supervi-
sion accrue. En particulier, les opé-
rations spéculatives menées par les 

banques d’affaires doivent être inter-
dites. La distribution de dividendes 
et bonus par les acteurs bénéficiant 
de fonds publics doit aussi l’être.

Par ailleurs, l’État doit encadrer 
les activités des acteurs financiers 
privés et publics dans les énergies 
fossiles. Le gouvernement doit exi-
ger des acteurs financiers des plans 
d’alignement sur une trajectoire de 
réchauffement de 1,5 °C, incluant 
l’arrêt immédiat de leurs soutiens au 
développement de nouveaux gise-

ments ou projets d’énergies fossiles 
ainsi qu’une sortie totale du char-
bon d’ici 2030 et de toutes les éner-
gies fossiles d’ici 2040 dans l’OCDE, 
2050 dans le monde. Un pôle public 
financier au service de l’intérêt gé-
néral et sous contrôle démocratique 
pourrait être créé en transformant 
le nouveau pôle formé par la Caisse 
des Dépôts, La Poste et la CNP afin 
que l’épargne populaire soit investie 
sur le long terme selon des priorités 
sociales et environnementales.
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OBJECTIF 7 :  
PLUS DE JUSTICE FISCALE
Mesure 23 : Pour une imposition plus juste 
et progressive des revenus et du patrimoine

La transformation de l’impôt de so-
lidarité sur la fortune (ISF) en impôt 
sur la fortune immobilière (IFI) est 
la mesure symbolique du Président 
des riches et de l’injustice fiscale. 
Nous ne proposons pas simplement 
de restaurer l’ISF, qui comportait de 

nombreuses niches fiscales, mais de 
repenser notre pacte fiscal en accen-
tuant le partage de l’effort d’une part, 
en lui assignant des règles d’exem-
plarité écologique d’autre part. De 
plus, supprimer le prélèvement for-
faitaire unique pour rétablir la pro-

gressivité de l’impôt sur les revenus 
financiers et rendre l’impôt sur le re-
venu plus progressif permettrait de 
dégager des ressources supplémen-
taires et de faire contribuer les plus 
riches à la solidarité nationale.

Mesure 24 : Lutter efficacement contre la fraude 
et l’évasion fiscale

La fraude et l’évasion fiscales repré-
sentent chaque année un manque 
à gagner d’au moins 80 milliards 
d’euros en France. Pour y mettre fin, 
il faut impérativement arrêter de 
supprimer des emplois et renforcer 
les moyens juridiques et humains 
des administrations fiscales, doua-

nières et judiciaires. L’évasion fiscale 
des multinationales, provenant du 
transfert artificiel des bénéfices dans 
les paradis fiscaux, est estimée à au 
moins 36 milliards d’euros. Instau-
rer une taxation unitaire des multi-
nationales permettrait de taxer leur 
bénéfice au niveau du groupe, puis 

de répartir l’imposition là où elle ré-
alise ses activités, en y intégrant la 
dimension « numérique ». Un taux 
d’imposition minimum effectif juste 
et ambitieux permettrait de mettre 
un terme à la concurrence fiscale 
déloyale. Ce taux doit faire l’objet 
d’un débat démocratique.

Mesure 25 : Renforcer la taxation des transactions financières

Une taxe sur les transactions finan-
cières est un projet actuellement 
négocié par 10 pays de l’Union euro-
péenne. En taxant les transactions sur 
les actions, les produits structurés et 
certains produits dérivés, ces 10 pays 
pourraient dégager 36 milliards d’eu-
ros par an, dont 10,8 milliards pour 

la France. À titre de comparaison, 
la « TTF française », qui ne concerne 
que les actions, rapporte environ 1,6 
milliard d’euros par an. La mise en 
place d’une TTF européenne élargie 
aux produits dérivés et à l’Intraday 
pourrait permettre à la France de 
récupérer plus de 9 milliards d’eu-

ros par an. Taxer les transactions fi-
nancières permettrait également de 
freiner la spéculation, contribuerait 
à réduire la taille et l’instabilité des 
marchés financiers et, ainsi, à réduire 
le pouvoir de la finance. Cette taxe 
devrait être affectée à la solidarité in-
ternationale et environnementale.

Mesure 26 : Supprimer les niches fiscales inutiles 
et les exonérations nocives pour la protection sociale, 
le climat, la biodiversité et la lutte contre les inégalités

Les niches fiscales et les régimes dé-
rogatoires remettent en question le 
principe d’égalité devant l’impôt : il 
faut non seulement connaître leur 
existence pour en bénéficier, mais 

elles bénéficient aussi majoritaire-
ment aux catégories les plus aisées 
et aux plus grandes entreprises. 
Les niches fiscales représentent 
aujourd’hui 85 milliards d’euros 

tandis que les « niches sociales » re-
présentent un manque à gagner de 
plus de 100 milliards d’euros. Il faut 
urgemment mener une revue de 
ces centaines de niches fiscales et 
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sociales afin d’évaluer leur rapport 
« coût/efficacité/impact » sur la jus-
tice sociale, environnementale et 
fiscale. Sur cette base, il faut suppri-
mer certaines niches et en réformer 
d’autres, de sorte que les assiettes 
fiscales soient élargies. Les recettes 

fiscales et sociales augmenteraient 
et, s’agissant des impôts directs, cela 
permettrait de réduire les écarts 
d’imposition entre grands groupes 
et PME et de renforcer la progressi-
vité des impôts sur le revenu et les 
patrimoines.

De même, les exonérations de co-
tisations sociales comme la trans-
formation du CICE en exonérations 
durables sans contrepartie exigée au 
patronat n’ont pas prouvé leur effet 
sur l’emploi et de surcroît, déséqui-
librent le budget de la Sécurité sociale.

OBJECTIF 8 :  
ACCOMPAGNER DURABLEMENT 
LA RECONVERSION
Mesure 27 : Soumettre l’État et les entreprises 
à l’Accord de Paris et interdire les dividendes climaticides

Il faut rendre contraignants pour l’État 
et pour les entreprises les objectifs de 
réductions des gaz à effets de serre 
avec un système de sanctions permet-
tant de respecter l’accord de Paris. La 
décision du Conseil d’État dans le re-
cours de la ville de Grande-Synthe, qui 
condamne le gouvernement à prendre 

toutes les mesures nécessaires pour 
remettre la France sur la trajectoire de 
réduction d’émissions de gaz à effet de 
serre que l’État s’est engagé à respec-
ter, doit devenir la règle. Les mêmes 
obligations doivent concerner toutes 
les entreprises des secteurs de l’ex-
traction, de la production, et des ser-

vices (en premier lieu les entreprises 
soumises à la loi sur le devoir de vi-
gilance), s’appliquer à l’ensemble des 
activités et investissements, impacts et 
émissions en France comme à l’étran-
ger. Le non-respect de ces obligations 
doit entraîner l’interdiction de verse-
ment de dividendes.

Mesure 28 : Cesser les soutiens publics aux acteurs 
polluants, destructeurs de la biodiversité et de l’emploi

Les entreprises et acteurs finan-
ciers actifs dans les secteurs car-
bonés et destructeurs de la biodi-
versité doivent cesser de bénéficier 
d’exemptions fiscales, d’aides et sub-
ventions publiques (aides à l’agri-
culture et à la pêche industrielles, à 
l’exportation et à la promotion, à la 

déforestation importée…). Aucun 
investissement public ou garanti 
par l’État ne doit soutenir le sec-
teur des énergies fossiles ni le dé-
veloppement de nouveaux projets 
nucléaires, il faut conditionner les 
aides à la transition des industries 
fortement polluantes, de la pêche 

et de l’agriculture industrielle. Les 
aides accordées dans le plan d’ur-
gence aux transports polluants 
comme celles octroyées par le gou-
vernement sans contreparties à Air 
France doivent être soumises à des 
obligations sociales et environne-
mentales.

Mesure 29 : Accompagner la reconversion via 
le renforcement des droits des travailleuses et travailleurs, 
des systèmes de formation et d’enseignement-recherche 
rénovés et les carrières des femmes

Il ne peut y avoir une transition so-
ciale réussie sans un renforcement 

des droits et de la protection des 
travailleur·euses, quel que soit leur 

statut ou leur nationalité. Les travail-
leur·euses détaché·es doivent béné-
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ficier des mêmes droits que ceux 
du pays d’accueil. Nous deman-
dons l’alignement du régime des 
plus précaires, de leur protection et 
droits sociaux, sur le régime géné-
ral. Pour prendre pleinement part à 
la transition écologique et sociale, 
les salarié·es des TPE-PME doivent 
également acquérir des droits d’in-
tervention supplémentaires. Par ail-
leurs, l’accès à l’assurance chômage 
doit permettre une vie digne propice 
notamment à la mise en œuvre de 
projets de formation. Les forma-
tions initiales et professionnelles 
continues et la recherche publique 
doivent pouvoir répondre tant aux 
besoins dans les secteurs d’avenir 
de la transition écologique (énergie 
renouvelable, construction/rénova-

tion, agriculture…) qu’aux besoins 
des salarié·es en reconversion et des 
demandeur·euses d’emploi, en pre-
nant en compte leur expérience, leur 
savoir-faire et leur projet. Les recon-
versions induites par les transitions 
doivent être anticipées, accompa-
gnées et financées en intégrant les 
salarié·es dans les dispositifs de 
décision. La formation profession-
nelle, réaffirmée comme service 
public, doit être appuyée par un sys-
tème collectif de protection financé 
par une caisse commune alimen-
tée par les cotisations patronales 
afin de permettre aux salarié·es de 
prendre le temps de se former sans 
perte de salaire ni de droits. Les en-
seignements et méthodes de for-
mation doivent être repensés pour 

développer les dimensions d’utilité 
sociale et écologique des activités 
économiques, tout en conservant 
une formation générale solide ga-
rantissant l’accomplissement per-
sonnel et l’éveil critique des élèves, 
étudiant·es et travailleur·euses. Cela 
implique de réinvestir massivement 
dans l’école de la maternelle au 
supérieur. Les salaires des travail-
leur·euses du secteur doivent être 
revalorisés. Un investissement mas-
sif dans la jeunesse passe en premier 
lieu par leur garantir des droits, un 
statut et un accompagnement finan-
cier protecteurs permettant leur au-
tonomie, en particulier durant leurs 
études et pour réduire la fracture 
avec les jeunes issus des quartiers 
populaires.

OBJECTIF 9 :  
TRANSFORMER NOS MODES  
DE PRODUCTION, DE MOBILITÉS 
ET DE CONSOMMATION
Mesure 30 : Stopper toutes les négociations et finalisations 
d’accords de commerce et d’investissement

La France ne doit pas ratifier les ac-
cords en cours, comme ceux avec le 
Canada et le Mexique. Ces accords 
placent les intérêts des multinatio-
nales au-dessus de tous les principes 
du droit et de la lutte contre le dérègle-
ment climatique, jusqu’à instaurer des 
tribunaux d’arbitrage favorables aux 

investisseurs privés. Ils encouragent 
la spécialisation des territoires et 
empêchent toute politique publique 
ambitieuse. Il faut revoir le mandat 
de négociation de la Commission eu-
ropéenne en introduisant des clauses 
sociales, environnementales primant 
sur les intérêts commerciaux. Il faut 

protéger les secteurs d’activité des 
concurrences déloyales permises par 
un moins-disant social et écologique. 
Il est urgent de repenser nos échanges 
internationaux à l’aune de principes 
de solidarité, d’équité et de partage 
des connaissances, et de protection 
de l’environnement.

Mesure 31 : Repenser les mobilités

L’urgence climatique est une op-
portunité unique pour repenser nos 
mobilités en cohérence avec un re-
nouvellement urbain sobre et à taille 
humaine concrétisant le droit à la 

ville pour toutes et tous.

Ainsi, tout projet d’aménagement 
doit être élaboré avec les popula-
tions riveraines et être en réponse 

à des besoins locaux. Tout projet 
d’artificialisation de terres agricoles 
ou d’espaces naturels doit faire l’ob-
jet d’un débat public, transparent et 
contradictoire.
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En matière d’aérien, la loi doit être 
plus ambitieuse et être une oppor-
tunité pour des investissements du-
rables et massifs dans le rail : pas de 
privatisation et d’extension des aéro-
ports, pas de création de lignes super-
flues et arrêt des vols courts quand 
une alternative en train existe. Cela 
implique le développement d’un ser-
vice accru de lignes ferroviaires de 
jour et de nuit, pour les passagers et 

le fret, la réouverture et l’amélioration 
de lignes régionales, tout en veillant 
à proposer des tarifs abordables pour 
les personnes avec peu de revenus.

Il faut sortir de la dépendance au 
transport routier, en abandonnant 
les grands projets inutiles de nou-
velles infrastructures routières, en 
rendant l’usage du vélo sécurisé et 
accessible à tou·tes et en tendant 

progressivement vers la gratuité 
pour tout·es des transports en com-
mun de qualité, sur la base de finan-
cements plus équitables.

Il faut aménager les territoires sur la 
base d’un modèle de service public 
de transport écologique, solidaire et 
multimodal.

Mesure 32 : Une loi pour bâtir ensemble 
et démocratiquement une économie de sobriété

Nous exigeons une loi qui lutte 
contre les mécanismes de surpro-
duction et surconsommation : gel 
de la surcapacité commerciale et 
arrêt de l’expansion du e-commerce 
(zéro implantation d’entrepôts et 
zones commerciales en périphérie), 
réduction des volumes de produits 
neufs dans les industries émettrices 
comme le textile ou l’électronique, 
interdiction de la publicité des en-

treprises et produits très pollueurs et 
contrôle avec sanctions de l’obsoles-
cence programmée. L’autonomie 
de l’utilisateur doit être préservée, 
la qualité des matériaux garantie 
et la durée de vie des produits aug-
mentée. Cette économie plus sobre, 
anticipée avec les travailleur·euses, 
créera de nombreux emplois dans la 
production locale, la réparation, le 
réemploi et le recyclage.

Pour bâtir une économie de sobrié-
té, la conviction et l’engagement 
de tou·tes sont déterminants : l’en-
semble des citoyen·nes doit être 
rigoureusement informé, formé et 
consulté afin de faire des choix éclai-
rés dans la recherche des moyens 
d’agir en faveur du climat, de l’em-
ploi et contre les inégalités sociales.

OBJECTIF 10 :  
UN PLAN DE TRANSITION 
SOCIALE ET ÉCOLOGIQUE  
DE L’AGRICULTURE  
ET DE L’ALIMENTATION
Mesure 33 : Construire une véritable démocratie 
agricole et alimentaire

Bien se nourrir est aujourd’hui le 
privilège d’une minorité de nos 
concitoyens : l’accès à des produits 
de qualité est inégalitaire et fonc-
tion des revenus. Revendiquer le 
même droit pour tous à une alimen-
tation saine et de qualité c’est ainsi 

se battre contre une inégalité sociale 
bien ancrée et que la crise sanitaire 
a largement mis en avant. Pour ce 
faire, la relocalisation et la diversi-
fication des systèmes alimentaires 
doivent se faire en lien avec les be-
soins locaux. Cela passe par des 

soutiens publics bien plus impor-
tants au développement de circuits 
courts et de filières longues reloca-
lisées : abattoirs et commerces de 
proximité, approvisionnement local 
et bio de la restauration collective. 
Les soutiens à la transition doivent 



20   PLAN DE RUPTURE

permettre aux paysan·nes de déve-
lopper les protéines végétales et les 
prairies, lier l’élevage au sol, gérer 
durablement l’eau, lutter contre la 
déforestation importée, s’affranchir 
à terme des pesticides et engrais de 
synthèse et des multinationales qui 
les fabriquent par un renforcement 
de la fiscalité, réduire au maximum 
la dépendance aux énergies fossiles 
et aux antibiotiques en dévelop-
pant les alternatives de soins par les 
plantes. Les OGM anciens ou nou-
veaux doivent être interdits confor-
mément à la directive européenne. 
Les paysans doivent pouvoir utiliser 
leur propre semence. Les politiques 
publiques et les plans d’investisse-
ment doivent soutenir l’emploi et 
permettre d’améliorer les conditions 

1. Cf. le rapport du RAC et de la FNH : https://reseauactionclimat.org/wp-content/uploads/2020/09/notes-rac-agriculture-de-precision.pdf et le rapport 
des Amis de la Terre : https://www.amisdelaterre.org/publications/lavenir-de-lagriculture-aux-mains-des-geants-du-numerique/

de travail de toutes et tous les sala-
rié·es du secteur de la production 
et de l’alimentation en limitant im-
médiatement le recours aux CDD et 
aux contrats précaires, l’accès à une 
alimentation de qualité pour tou·tes 
et le respect de l’environnement plu-
tôt qu’une agriculture 4.0. En effet, 
l’impact social et environnemental 
de la digitalisation de l’agriculture 
(notamment via les outils d’aide à la 
décision et autres outils de l’agricul-
ture de précision) n’est pas connu 
alors même qu’il est avéré que cette 
tendance comporte de nombreux 
risques1. Il faut construire une véri-
table démocratie agricole et alimen-
taire en faisant évoluer les modèles 
de gouvernance des instances de 
décisions relatives à l’agriculture et 

à l’alimentation. Celles-ci doivent 
être plus transparentes, pluralistes 
et ouvertes à la société civile. Il faut 
peser sur les industriels et les multi-
nationales de ce secteur comme sur 
le reste de l’industrie pour engager 
une transition qui mette en avant la 
qualité des produits et des matières 
premières plutôt que la recherche 
de profit et de rentabilité immédiate, 
en associant les salarié·es à la trans-
formation de la production. Enfin, 
nous proposons d’inclure la règle 
verte dans la constitution, à savoir la 
transformation de toute la société de 
manière à ne pas prendre plus aux 
écosystèmes que ce qui peut être re-
nouvelé.

Mesure 34 : Valoriser et créer des emplois 
dans l’agriculture

La transition vers une alimentation 
suffisante et de qualité se fera grâce 
à une augmentation considérable 
des emplois agricoles : nous voulons 
1 million de paysan·nes ! Pour at-
teindre cet objectif, le métier de pay-
san·nes doit redevenir attractif, en 
assurant un revenu décent garanti 
par la régulation et la répartition des 
volumes de production et l’élabora-
tion d’une loi interdisant l’achat en 
dessous du prix de revient. Une re-
fonte en profondeur de la Politique 
Agricole Commune est impérative : 

les aides doivent favoriser les actifs 
et non les hectares, être plafonnées, 
conditionnées sur le plan social, et 
soutenir des pratiques agro-écolo-
giques. La mise en œuvre de la PAC 
doit être plus démocratique et trans-
parente. Enfin, le maintien et le re-
déploiement des services publics 
en zone rurale permettront l’amé-
lioration du cadre de vie. Ces me-
sures doivent être doublées d’une 
politique d’installation massive de 
paysan·nes, avec une loi qui protège 
le foncier agricole (zéro artificiali-

sation nette des sols), le répartisse 
équitablement et en garantisse l’ac-
cès aux nouveaux·elles entrant·es. 
Une réforme de l’enseignement et 
de la formation est nécessaire pour 
mieux intégrer les enjeux écolo-
giques. La composition des conseils 
d’administration des établissements 
d’enseignement agricoles doit reflé-
ter la diversité des pratiques. Une 
politique d’incitation et d’accom-
pagnement à la transmission des 
fermes doit être menée.

Mesure 35 : Garantir à toutes et tous un égal accès 
à une alimentation saine et de qualité

Aujourd’hui, l’accès à une alimenta-
tion saine et de qualité est un mar-
queur d’inégalité sociale entre une 
fraction aisée de la population qui 
peut s’offrir des produits de qualité, 
locaux et bios et le reste de la popu-
lation, à faible pouvoir d’achat, qui 
n’a pas d’autres choix que de recourir 
à une nourriture industrielle, stan-

dardisée, de mauvaise qualité nutri-
tionnelle et nocive pour la santé. La 
crise sanitaire a particulièrement mis 
en avant la précarité alimentaire des 
femmes et des étudiant·es.

Garantir le droit à une alimentation 
saine et de qualité, à toutes et tous, 
passe ainsi obligatoirement par une 

revalorisation des salaires mais aus-
si par une régulation plus stricte des 
produits mis en vente.

Ainsi, il est nécessaire que l’État 
agréé et contrôle l’ensemble des 
mentions et labels alimentaires afin 
que chacun·e puisse disposer d’une 
information claire, contre les initia-
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tives qui ne garantissent aucun im-
pact positif sur le plan social, envi-
ronnemental ou nutritif. 

Il faut également une politique na-
tionale et européenne assurant notre 
souveraineté alimentaire et l’enca-
drement des marges et des pratiques 
des géants de l’agroalimentaire et de 
la grande distribution.

Par ailleurs, l’aide alimentaire doit 
sortir de la logique de débouché 

compensatoire de la production 
agro-industrielle et de la stigmati-
sation de ses bénéficiaires. Nous de-
vons continuer à explorer les pistes 
de réflexion sur la manière de so-
cialiser la production agricole d’ali-
mentation ainsi que l’accès à une 
alimentation saine et durable pour 
toutes et tous.

Dans ce sillage, le passage en régie 
directe de la restauration collective 
dans les collectivités territoriales 

est un levier essentiel pour rendre 
l’alimentation de qualité plus ac-
cessible à tous.tes. En outre, dans 
les situations d’urgence ou de crise 
comme celle vécue cette dernière 
année, les restaurations collectives 
qui ne tournent pas à plein régime 
doivent être réquisitionnées pour la 
préparation de repas à destination 
de toutes les personnes en situation 
de précarité alimentaire.

Mesure 36 : Instaurer la souveraineté alimentaire 
pour tous les peuples

La souveraineté alimentaire désigne 
la capacité et le droit des popula-
tions à décider de leur alimentation, 
et donc à déterminer le système ali-
mentaire depuis les champs jusqu’à 
la table, sans nuire à la souveraineté 
alimentaire d’autres populations et 
en particulier, sans politique com-
merciale extérieure agressive envers 
les pays Tiers. Elle doit se construire 
démocratiquement avec l’ensemble 
des acteur·rices du paysage agricole 
et alimentaire et avec une partici-

pation active des populations (ex. : 
plans alimentaires territoriaux). En 
effet, c’est un enjeu de citoyenneté 
qu’un nouveau système ne soit pas 
conçu par des personnes qui pense-
raient à la place des autres, mais par 
tou·tes celles et ceux qui mangent 
et qui produisent. Cela signifie no-
tamment : l’arrêt des exportations 
de l’Union européenne à bas prix et 
de toutes les politiques de dumping 
alimentaire, la fin de l’accaparement 
des terres agricoles, le libre accès 

aux semences et un accès garanti et 
équitable au foncier agricole, l’ins-
tauration de prix minimum d’entrée 
pour empêcher l’entrée de produits 
agricoles en-dessous de nos coûts de 
production et afin que la revalorisa-
tion des produits importés permette 
d’augmenter les standards sociaux 
et environnementaux des pays ex-
portateurs. Il s’agit également d’as-
surer le maintien de l’eau comme un 
bien public à répartir durablement.







Ce plan de rupture s’adresse à tou·tes celles et tous ceux qui cherchent un lieu d’expres-
sion et d’action démocratiques pour rompre avec l’injustice du système capitaliste.

En effet, il semble que les jours à venir s’annoncent difficiles pour toutes celles et tous 
ceux d’entre nous qui défendent un monde de justice sociale et environnementale. 
En tout cas le programme concocté par le gouvernement est clair : libertés fon-
damentales menacées, augmentation de l’âge de départ à la retraite, casse de 
l’emploi et des services publics, jeunesse délaissée ou instrumentalisée, stigma-
tisation des privé·es d’emploi et des plus précaires…

Nous savons que ces choix politiques favoriseront la montée des discours 
et des actes réactionnaires et discriminatoires. 

Ainsi, l’heure est à la décision : celle de rompre définitivement avec 
tous ceux qui veulent encore nous faire croire qu’il ne peut pas en être 
autrement que de sacrifier la jeunesse, nos aînés, les ressources na-
turelles et nos libertés, qu’il y aura toujours fatalement des « per-
dants » et des « gagnants » et qu’il faut bien s’y adapter.

L’heure est à l’action : celle de faire entendre notre voix et 
d’imposer par des mobilisations communes l’alternative 
d’un autre monde, d’une autre société où chacun peut me-
ner une vie libre et digne.

Plus jamais ça est un arc de forces inédit.

Plus jamais ça regroupe toutes celles et tous ceux 
qui veulent dès aujourd’hui, dans l’exigence du 
collectif, bâtir un avenir radicalement différent, 
humaniste et progressiste. Ce n’est possible 
que si la population prend largement part 
à nos réflexions, à nos initiatives et à nos 
mobilisations locales et nationales. 

Les collectifs locaux Plus jamais ça sont 
nombreux, partout sur le territoire. 

Contactez-les, rejoignez-les !


